12 septembre 2001: le Conseil de sécurité reconnaît aux Etats-Unis un droit de ”légitime défense”
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Le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté, le 12 septembre 2001,une résolution [1368] par laquelle il condamne catégoriquement dans les termes les plus forts les "épouvantables attaques" terroristes qui ont eu lieu le 11 septembre à New York, à Washington (DC) et considère de tels actes, comme tout acte de terrorisme international, comme une menaces à la paix et à la sécurité internationale. Il appelle tous les Etats à travailler ensemble pour traduire en justice les auteurs, organisateurs et commanditaires de ces attaques terroristes et souligne que ceux qui portent la responsabilité d'aider, soutenir et héberger les auteurs, organisateurs et commanditaires de ces actes devront rendre des comptes.
Dans cette résolution, le Conseil reconnaît aux Etats-Unis un droit de "légitime défense", tel que le définit l'article 51 de la Charte des Nations unies, c'est à dire les autorisant à recourir à la force. L'article 51 stipule en effet qu'"aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense […] dans le cas où un membre des Nations unies est l'objet d'une agression armée". Les Etats-Unis sont en droit d'invoquer cette légitime défense pour justifier d'éventuels actes de représailles.


La résolution du Conseil de sécurité donne une base juridique à une riposte des Etats-Unis. Le texte déclare en effet que le Conseil "considère de tels actes [les attaques terroristes], comme tout acte de terrorisme international, comme une menace à la paix et à la sécurité internationale" et reconnaît aux Etats-Unis "le droit inhérent à la légitime défense individuelle ou collective conformément à la Charte". Il appelle tous les Etats à travailler ensemble pour ”traduire en justice” les auteurs, organisations et commanditaires de ces attaques terroristes et souligne ”que ceux qui portent la responsabilité de les aider, soutenir et héberger devront rendre des comptes”.

La résolution 1368 a été adoptée à l’unanimité par les membres du Conseil de sécurité - aussi bien par les membres permanents (Chine et Russie notamment) que par les dix membres non permanents du Conseil, parmi lesquels plusieurs pays musulmans ou à majorité musulmane. Les votes chinois et russe sont considérés par les observateurs comme exceptionnels. La Russie s’était opposée, fin 1990, au recours à la force contre l’Irak (la Chine s’était abstenue) et, en 1999, à l’intervention occidentale au Kosovo.


LE TEXTE DE LA RÉSOLUTION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Résolu à combattre par tous les moyens les menaces à la paix et à la sécurité internationales causées par les actes terroristes,

Reconnaissant le droit inhérent à la légitime défense individuelle ou collective, conformément à la Charte,

1. Condamne catégoriquement dans les termes les plus forts les épouvantables attaques terroristes qui ont eu lieu le 11 septembre 2001 à New York, Washington (DC) et en Pennsylvanie et considère de tels actes, comme tout acte de terrorisme international, comme une menace à la paix et à la sécurité internationales;

2. Exprime ses plus profondes sympathie et condoléances aux victimes et à leurs familles ainsi qu'au peuple et au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique;

3. Appelle tous les Etats à travailler ensemble de toute urgence pour traduire en justice les auteurs, organisateurs et commanditaires de ces attaques terroristes et souligne que ceux qui portent la responsabilité d'aider, soutenir et héberger les auteurs, organisateurs et commanditaires de ces actes devront rendre des comptes;

4. Appelle également la communauté à redoubler d'efforts pour prévenir et éliminer les actes terroristes y compris par une coopération accrue et une pleine application des conventions antiterroristes internationales et des résolutions du Conseil de sécurité, en particulier la résolution 1269 du 19 octobre (1999);

5. Se déclare prêt à prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux attaques terroristes du 11 septembre 2001 et pour combattre le terrorisme sous toutes ses formes, conformément à ses responsabilités en vertu de la Charte des Nations Unies;

6. Décide de demeurer saisi de la question.

Source: Nations unies, New York, 12 septembre 2001.


Résolution 1373
Conseil de sécurité des Nations unies
28 septembre 2001

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses Résolutions 1269 (1999) du 19 octobre 1999 et 1368 (2001) du 12 septembre 2001,

Réaffirmant également sa condamnation sans équivoque des attaques terroristes commises le 11 septembre 2001 à New York, à Washington et en Pennsylvanie, et exprimant sa détermination à prévenir tous actes de ce type, Réaffirmant en outre que de tels actes, comme tout acte de terrorisme international, constituent une menace à la paix et à la sécurité internationales, Réaffirmant le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, que consacre la Charte des Nations unies et qui est réaffirmé dans la résolution 1368 (2001), Réaffirmant la nécessité de lutter par tous les moyens, conformément à la Charte des Nations unies, contre les menaces à la paix et à la sécurité internationales que font peser les actes de terrorisme, Profondément préoccupé par la multiplication, dans diverses régions du monde, des actes de terrorisme motivés par l’intolérance ou l’extrémisme, Demandant aux États de collaborer d’urgence pour prévenir et réprimer les actes de terrorisme, notamment par une coopération accrue et l’application intégrale des conventions internationales relatives au terrorisme, Considérant que les États se doivent de compléter la coopération internationale en prenant des mesures supplémentaires pour prévenir et réprimer sur leur territoire, par tous les moyens licites, le financement et la préparation de tout acte de terrorisme, Réaffirmant le principe que l’Assemblée générale a établi dans sa déclaration d’octobre 1970 (2625 XXV) et que le Conseil de sécurité a réaffirmé dans sa résolution 1189 (1998), à savoir que chaque État a le devoir de s’abstenir d’organiser et d’encourager des actes de terrorisme sur le territoire d’un autre État, d’y aider ou d’y participer, ou de tolérer sur son territoire des activités organisées en vue de perpétrer de tels actes, Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations unies,


1. Décide que tous les États :

· a) Préviennent et répriment le financement des actes de terrorisme; 

· b) Érigent en crime la fourniture ou la collecte délibérée par leurs nationaux ou sur leur territoire, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, de fonds que l’on prévoit d’utiliser ou dont on sait qu’ils seront utilisés pour perpétrer des actes de terrorisme; 

· c) Gèlent sans attendre les fonds et autres avoirs financiers ou ressources économiques des personnes qui commettent, ou tentent de commettre, des actes de terrorisme, les facilitent ou y participent, des entités appartenant à ces personnes ou contrôlées, directement ou indirectement, par elles, et des personnes et entités agissant au nom, ou sur instruction, de ces personnes et entités, y compris les fonds provenant de biens appartenant à ces personnes, et aux personnes et entités qui leur sont associées, ou contrôlés, directement ou indirectement, par elles; 

· d) Interdisent à leurs nationaux ou à toute personne ou entité se trouvant sur leur territoire de mettre des fonds, avoirs financiers ou ressources économiques ou services financiers ou autres services connexes à la disposition, directement ou indirectement, de personnes qui commettent ou tentent de commettre des actes de terrorisme, les facilitent ou y participent, d’entités appartenant à ces personnes ou contrôlées, directement ou indirectement, par elles et de personnes et entités agissant au nom ou sur instruction de ces personnes; 


2. Décide également que tous les États :

· a) S’abstiennent d’apporter quelque forme d’appui que ce soit, actif ou passif, aux entités ou personnes impliquées dans des actes de terrorisme, notamment en réprimant le recrutement de membres de groupes terroristes et en mettant fin à l’approvisionnement en armes des terroristes; 

· b) Prennent les mesures voulues pour empêcher que des actes de terrorisme 

ne soient commis, notamment en assurant l’alerte rapide d’autres États par l’échange de renseignements;

· c) Refusent de donner asile à ceux qui financent, organisent, appuient ou commettent des actes de terrorisme ou en recèlent les auteurs; 

· d) Empêchent que ceux qui financent, organisent, facilitent ou commettent des actes de terrorisme n’utilisent leurs territoires respectifs pour commettre de tels actes contre d’autres États ou contre les citoyens de ces États; 

· e) Veillent à ce que toutes personnes qui participent au financement, à l’organisation, à la préparation ou à la perpétration d’actes de terrorisme ou qui y apportent un appui soient traduites en justice, à ce que, outre les mesures qui pourraient être prises contre ces personnes, ces actes de terrorisme soient érigés en crimes graves dans la législation et la réglementation nationales et à ce que la peine infligée soit à la mesure de la gravité de ces actes; 

· f) Se prêtent mutuellement la plus grande assistance lors des enquêtes criminelles et autres procédures portant sur le financement d’actes de terrorisme ou l’appui dont ces actes ont bénéficié, y compris l’assistance en vue de l’obtention des éléments de preuve qui seraient en leur possession et qui seraient nécessaires à la procédure; 

· g) Empêchent les mouvements de terroristes ou de groupes de terroristes en instituant des contrôles efficaces aux frontières, ainsi que des contrôles lors de la délivrance de documents d’identité et de documents de voyage et en prenant des mesures pour empêcher la contrefaçon, la falsification ou l’usage frauduleux de papiers d’identité et de documents de voyage; 


3. Demande à tous les États :

· a) De trouver les moyens d’intensifier et d’accélérer l’échange d’informations opérationnelles, concernant en particulier les actions ou les mouvements de terroristes ou de réseaux de terroristes, les documents de voyage contrefaits ou falsifiés, le trafic d’armes, d’explosifs ou de matières sensibles, l’utilisation des technologies de communication par des groupes terroristes, et la menace que constituent les armes de destruction massive en possession de groupes terroristes; 

· b) D’échanger des renseignements conformément au droit international et national et de coopérer sur les plans administratif et judiciaire afin de prévenir les actes de terrorisme; 

· c) De coopérer, en particulier dans le cadre d’accords et d’arrangements bilatéraux et multilatéraux, afin de prévenir et de réprimer les actes de terrorisme et de prendre des mesures contre les auteurs de tels actes; 

· d) De devenir dès que possible parties aux conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme, y compris la Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme en date du 9 décembre 1999; 

· e) De coopérer davantage et d’appliquer intégralement les conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme ainsi que les résolutions 1269 (1999) et 1368 (2001) du Conseil de sécurité; 

· f) De prendre les mesures appropriées, conformément aux dispositions pertinentes de leur législation nationale et du droit international, y compris les normes internationales relatives aux droits de l’homme, afin de s’assurer, avant d’octroyer le statut de réfugié, que les demandeurs d’asile n’ont pas organisé ou facilité la perpétration d’actes de terrorisme et n’y ont pas participé; 

· g) De veiller, conformément au droit international, à ce que les auteurs ou les organisateurs d’actes de terrorisme ou ceux qui facilitent de tels actes ne détournent pas à leur profit le statut de réfugié, et à ce que la revendication de motivations politiques ne soit pas considérée comme pouvant justifier le rejet de demandes d’extradition de terroristes présumés; 


4. Note avec préoccupation les liens étroits existant entre le terrorisme international et la criminalité transnationale organisée, la drogue illicite, le blanchiment d’argent, le trafic d’armes et le transfert illégal de matières nucléaires, chimiques, biologiques et autres présentant un danger mortel et, à cet égard, souligne qu’il convient de renforcer la coordination des efforts accomplis aux échelons national, sous-régional, régional et international afin de renforcer une action mondiale face à ce grave problème et à la lourde menace qu’il fait peser sur la sécurité internationale;


5. Déclare que les actes, méthodes et pratiques du terrorisme sont contraires aux buts et aux principes de l’Organisation des Nations unies et que le financement et l’organisation d’actes de terrorisme ou l’incitation à de tels actes en connaissance de cause sont également contraires aux buts et principes de l’Organisation des Nations unies;


6. Décide de créer, en application de l’article 28 de son Règlement intérieur provisoire, un comité du Conseil de sécurité composé de tous les membres du Conseil et chargé de suivre l’application de la présente résolution avec l’aide des experts voulus, et demande à tous les États de faire rapport au Comité, 90 jours au plus tard après la date de l’adoption de la présente résolution puis selon le calendrier qui sera proposé par le Comité, sur les mesures qu’ils auront prises pour donner suite à la présente résolution;


7. Donne pour instructions au Comité de définir ses tâches, de présenter un programme de travail 30 jours au plus tard après l’adoption de la présente résolution et de réfléchir à l’appui dont il aura besoin, en consultation avec le Secrétaire général;


8. Se déclare résolu à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la pleine application de la présente résolution, conformément aux responsabilités qui lui incombent en vertu de la Charte;


9. Décide de demeurer saisi de la question.

Conseil de sécurité
Résolution 1378 (2001)
Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4415e séance,

le 14 novembre 2001
Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses précédentes résolutions sur l’Afghanistan, en particulier les

résolutions 1267 (1999) du 15 octobre 1999, 1333 (2000) du 19 décembre 2000 et

1363 (2001) du 30 juillet 2001,

Appuyant les efforts internationaux visant à éradiquer le terrorisme,

conformément à la Charte des Nations Unies, et réaffirmant également ses

résolutions 1368 (2001) du 12 septembre 2001 et 1373 (2001) du 28 septembre

2001,

Considérant l’urgence de la situation sécuritaire et politique en Afghanistan à

la suite de l’évolution toute récente de la situation, en particulier à Kaboul,

Condamnant les Taliban pour avoir permis que l’Afghanistan soit utilisé

comme base d’exportation du terrorisme par le réseau Al-Qaeda et autres groupes

terroristes et pour avoir accordé l’asile à Oussama Ben Laden, Al-Qaeda et autres

éléments associés, et appuyant dans ce contexte les efforts que fait le peuple afghan

pour remplacer le régime des Taliban,

Se félicitant que le Représentant spécial ait l’intention de convoquer

d’urgence, en un lieu approprié, une réunion des divers processus afghans et

demandant au Front uni et à tous les Afghans représentés dans ces processus

d’accepter son invitation à participer à cette réunion sans retard et de bonne foi, sans

conditions préalables,

Saluant la Déclaration sur la situation en Afghanistan rendue publique le

12 novembre 2001 par les Ministres des affaires étrangères et autres représentants de

haut rang des Six plus Deux, ainsi que le soutien offert par d’autres groupes

internationaux,

Prenant note des vues exprimées à propos de la situation en Afghanistan à sa

séance du 13 novembre 2001,

Approuvant l’approche présentée par le Représentant spécial du Secrétaire

général à sa séance du 13 novembre 2001,

Réaffirmant son vif attachement à la souveraineté, à l’indépendance, à

l’intégrité territoriale et à l’unité nationale de l’Afghanistan,

Profondément préoccupé par la situation humanitaire alarmante et la poursuite

des violations graves des droits de l’homme et du droit international humanitaire par

les Taliban,
1. Exprime son ferme appui aux efforts du peuple afghan visant à établir

une nouvelle administration de transition conduisant à la formation d’un

gouvernement, l’une et l’autre devant :

– Avoir une large base, être multiethniques et pleinement représentatifs du

peuple afghan, et être attachés à la paix avec les voisins de l’Afghanistan;

– Respecter les droits de l’homme de tous les Afghans, quels que soient leur

sexe, leur appartenance ethnique ou leur religion;

– Respecter les obligations internationales de l’Afghanistan, et notamment en

coopérant sans réserve à la lutte internationale contre le terrorisme et le trafic

de drogues à l’intérieur et à partir de l’Afghanistan; et

– Faciliter l’acheminement urgent de l’aide humanitaire et le retour en bon ordre

des réfugiés et des déplacés lorsque la situation le permettra;
2. Demande à toutes les forces afghanes de s’abstenir d’actes de

représailles, de s’acquitter rigoureusement des obligations que leur imposent les

droits de l’homme et le droit international humanitaire et d’assurer la sûreté, la

sécurité et la liberté de mouvement du personnel des Nations Unies et du personnel

associé ainsi que de celui des organisations humanitaires;
3. Affirme que l’Organisation des Nations Unies doit jouer un rôle central

pour ce qui est d’appuyer les efforts du peuple afghan visant à établir d’urgence une

nouvelle administration de transition conduisant à la formation d’un nouveau

gouvernement et exprime son plein appui au Représentant spécial du Secrétaire

général dans l’accomplissement de son mandat, et demande aux Afghans, aussi bien

à ceux qui se trouvent dans le pays qu’à ceux qui appartiennent à la diaspora

afghane, et aux États Membres de coopérer avec lui;
4. Demande aux États Membres d’apporter :

– Un appui à cette administration et à ce gouvernement, notamment en réalisant

des projets à impact rapide;

– Une aide humanitaire d’urgence pour soulager les souffrances de la population

afghane, aussi bien celle qui se trouve dans le pays que celle qui est réfugiée,

notamment dans le domaine du déminage; et

– Une assistance à long terme pour la reconstruction et le relèvement de

l’Afghanistan sur le plan économique et social;

et se félicite des initiatives prises en ce sens;
5. Encourage les États Membres à appuyer les efforts visant à assurer la

protection et la sécurité des zones de l’Afghanistan qui ne sont plus tenues par les

Taliban, en particulier à faire en sorte que Kaboul soit respectée en tant que capitale

de tout le peuple afghan, et, tout spécialement, à protéger la population civile, les

autorités de transition, le personnel des Nations Unies et le personnel associé ainsi

que celui des organisations humanitaires;

6. Décide de rester activement saisi de la question.
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